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Accomplir un retour vers D.ieu n’est pas forcément un 
commandement, c’est une promesse du Créateur aux hommes… 
« Et tu reviendras vers l’Eternel ton D.ieu », est-il dit dans notre 
paracha Nitsavim (30 ; 2). 
Na’hmanide (le Ramban) apprend de ce verset la mitsva positive de 
faire un retour vers D.ieu, commandement oh combien important, en 
particulier dans cette période des Yamim noraïm (jours redoutables). 
Pourtant, la première mitsva mentionnée par Maïmonide (le 
Rambam) tout au début des Lois de techouva (1 ; 1), c’est le 
commandement de vidouy, confesser ses fautes. En revanche, il ne 
fait pas mention de la mitsva de techouva (retour vers D.ieu). 
Pourquoi ? Les commentateurs, notamment le Min’hath ‘Hinou’h 
(Rav Yossef Babad, XIXème siècle), expliquent que d’après le 
Rambam, il n’y a pas de mitsva de faire techouva, ce qui paraît tout à 
fait surprenant. 
Comment comprendre l’opinion de Maïmonide ? Nos Sages nous 
expliquent qu’il y a deux manières de lire ce verset. 
La première, comme on l’a citée, c’est d’y apprendre la mitsva 
positive de revenir à D.ieu. C’est la position de Na’hmanide. 
Toutefois, ce n’est pas l’opinion de Maïmonide qui, pour sa part, la 
considère comme une promesse de D.ieu faite au peuple juif : pour 
lui, dans ce verset, D.ieu promet que tous les Juifs feront techouva à 
la fin des temps. Il n’y a donc pas de Juifs qui font techouva et de 
Juifs qui ne font pas techouva. Il y a des Juifs qui ont fait techouva et 
d’autres qui n’ont pas encore déclenché, entériné cette promesse. 
Le livre de Lois de Maïmonide ne mentionne que des mitsvoth pour 
lesquelles on a une possibilité de choix. On a le choix d’appliquer ou 
de ne pas appliquer chacun des commandements. Ce livre ne 
contient donc que des mitsvoth, et non des promesses de D.ieu. Car 
on ne peut pas choisir de bénéficier d’une promesse de notre 
Créateur, c’est en dehors de notre libre-arbitre (bé’hira). Sur le 

commandement de faire techouva, D.ieu Lui-même annonce que 
tous les 
Juifs l’appliqueront. Ce n’est donc plus véritablement un 
commandement. On ne peut pas choisir de ne pas l’appliquer. 
Dans cette optique, ce n’est plus réellement une mitsva et c’est la 
raison pour laquelle Maïmonide ne la fait pas figurer dans son livre 
de lois. 
Si, contrairement à une mitsva, on ne peut choisir d’appliquer ou non 
ce que D.ieu nous a promis, il nous appartient en revanche de choisir 
le moment où l’on va permettre à cette promesse de se réaliser. Mais 
il nous faut savoir que la vie est tout simplement impossible sans la 
techouva…Un semblant de vie. En effet, comment Maïmonide 
explique-t-il que D.ieu n’ait pas prescrit la techouva comme une 
mitsva ? 
C’est qu’en fait, toujours selon lui, le concept de techouva est une 
condition sine qua non à la vie, comme boire ou respirer. 
Dans « Le guide des égarés » (3 ; 35), il explique que chaque homme 
a conscience de sa faillibilité. Comme il est écrit « Car il n’est pas 
d’homme juste sur la terre qui fasse le Bien sans fauter » (Ecclésiaste 
7 ; 20). Cette faillibilité, sans espoir d’amélioration, rend la vie 
impossible, car trop désespérante. Il est impossible en effet de vivre 
sans l’idée que nous avons la possibilité de combler nos lacunes, 
d’améliorer notre être profond, de corriger nos défauts et nos 
faiblesses. 
Vivre en pensant être médiocre et imaginer devoir le rester toujours 
n’est pas une vie : c’est une « mort déguisée en vie ». 
Puisque D.ieu a fait la promesse de permettre à chacun de nous de 
faire techouva, à nous d’accélérer ce moment exceptionnel de 
rapprochement vers Lui, pour hâter la fin des temps et la venue du 
Messie. 

Vendredi : Min’ha : 18H00 / Samedi : Cha’harit : 9H00 / Cours de Torah : 17H50 / Min’ha : 18H50 
Bné Akiva : 10H30 : Téfila suivie d’activités pour tous les enfants 
17H50 : enfants de 6 à 11 ans / 19H30 : jeunes de 11 ans à 15 ans 

Le Kiddouch de ce Chabat est offert par Rémy Sebbag pour tous les miracles que Dieu fait, 
visibles et invisibles. 

La Séouda  Chelichit est offerte par Joseph Benamara 



 
Rabbi H’anina et Rabbi Yehoshou’a disent : « Quelle nation est elle 
comparable à cette nation qui connaît les usages et la justice de son D. ?! »  
En effet, l’usage en vigueur sur terre est que lorsqu’un homme est convoqué 
au tribunal pour des accusations sur lesquelles il risque la condamnation à 
mort ou la perte de tout ce qu’il possède, cet homme se trouve dans un tel 
état de tristesse et de dépression, qu’il ne lui vient pas à l’esprit de soigner 
son apparence extérieure, il s’habille donc de vêtements sombres, et il est 
certain qu’il ne pense pas à revêtir des habits de fête, ni même à se raser 
ou se couper les cheveux.  Mais le peuple d’Israël ne réagit pas ainsi ! Ils 
s’habillent de blanc, se rasent et se coupent les cheveux, coupent leurs 
ongles, mangent et boivent, et se réjouissent le jour de Roch Ha-Chana, car 
ils savent qu’Hachem les gratifiera d’un miracle.  
Par conséquent, nous avons la tradition de nous couper les cheveux, de 
laver le linge la veille de Roch Ha-Chana, et cette tradition est très grande !  
Certains ont l’habitude de s’immerger dans un Mikvé (Bain Rituel) la veille 
de Roch Ha-Chana. Celui qui n’en a pas la possibilité peut se contenter de 
verser sur son corps la quantité de 12 litres ½ d’eau (9 Kabine), et il peut le 
faire même au moyen de la douche, en se tenant sous la douche, et en 
laissant l’eau couler sur sa tête et son corps jusqu’à ce qu’il estime que la 
quantité de 12 litres ½ a coulé. Attention !!! Il est évident que cette 
purification au moyen de la douche ne se substitue pas du tout à la 
purification du Mikvé, et il est encore plus évident que ce moyen ne peut 
être toléré que pour un homme, et qui ne peut se rendre au Mikvé.  
Mais ce procédé est totalement inefficace et sans aucun poids Halah’ique 
pour une femme qui doit se rendre tous les mois au Mikvé !!!  

Certains ont également la tradition de se rendre au cimetière la veille de 
Roch Ha-Chana. 
Cependant, j’ai écrit qu’il ne faut certainement pas diriger ses demandes 
vers le défunt, comme si c’était lui qui avait la possibilité de nous exaucer, 
mais seulement prier Hachem qu’il nous exauce par le mérite du défunt, ou 
demander au défunt de prier et d’intercéder pour nous auprès d’Hachem. 
D’ailleurs on préférera péleriner les Tsadikim. 
Concernant le jour de Roch Ha-Chana lui-même, je persiste et affirme qu’il  
ne faut pas s’éloigner de sa maison afin de passer la fête à proximité de la 
tombe d’un Tsaddik, même si le fait de se rendre sur la tombe de ce 
Tsaddik ce jour là, représente une très grande Ségoula (un très grand 
remède), car le jour de Roch Ha-Chana est un Yom Tov pour lequel nous 
avons le devoir de nous réjouir entourés des membres du foyer, et de les 
réjouir, comme c’est le Loi pour chaque Yom Tov.  Il est donc clair qu’il n’y a 
pas à « mettre de côté » de véritables obligations Halakhique, au profit de 
« quelconques Segoulot », si importantes et si puissantes soient-elles.  
C’est ainsi que nous ont éduqué nos maîtres d’Erets Israël de toutes 
générations confondues.  
Je sais que les personnes qui participent à ces voyages sur les tombes de 
Tsaddikim, agissent Léchem Chamaîm, et ne pensent qu’à accomplir 
quelque choses de très grand et de très important spirituellement, mais 
nous ne pouvons pas laisser sous silence certaines vérités Halakhiques.  

Rav Ovadia Yossef. 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

MESSAGE DE LA PLUS HAUTE IMPORTANCE !!! 
 
Nos maîtres interdisent de cuisiner pendant Yom Tov pour Chabat , et ne l’autorisent qu’au moyen du ‘Erouv Tavchiline . 
Le ‘Erouv Tavchiline consiste à prévoir un pain et un plat cuit, depuis la veille du 1er Yom Tov (depuis Mercredi 28 
septembre), afin d’exprimer que l’on ne commence pas nos préparatifs culinaires de Chabat pendant Yom Tov (vendredi), 
mais nous nous contentons seulement de les finir ! Ainsi, si nous ne faisons qu’achever nos préparatifs de Chabat pendant 
Yom Tov , il n’y a là aucune atteinte à l’honneur du Yom Tov . C’est la raison pour laquelle nous prévoyons un pain et un plat 
cuisiné avant l’entrée du 1er

 Yom Tov pour les besoins des repas de Chabat . 
 

Si on n’a pas procédé à ce ‘Erouv Tavshilin, on ne peut effectuer AUCUN préparatif de Chabat pendant 
Yom Tov !!! 

Le pain et le plat cuisiné que nous devons prévoir pour le ‘Erouv Tavchiline , possèdent différents détails Halahiques : 
La tradition est de prévoir un pain d’un poids d’environ 30g (Kazaît), et un oeuf dur. 
La veille de Yom Tov (mercredi 28 septembre), lorsque nous prenons le pain et l’œuf dur pour le placer en tant que ‘Erouv 
Tavchiline, le chef de famille (de préférence) récitera la bénédiction suivante : 
 
BAROUKH ATA ADO-NAï ELO-HENOU MELEH’ HA’OLAM ACHER KIDDECHANOU BEMITSVOTAV VETSIVANOU ‘AL 

MITSVAT ‘EROUV. 
 

Ensuite, nous devons faire la déclaration suivante dans la langue que nous comprenons : 
« Grâce à ce ‘Erouv, il nous sera permis d’enfourner,  de cuisiner, d’allumer le feu (par une flamme déjà  

existante avant la fête), et d’exécuter tous nos pr éparatifs pendant Yom Tov pour les besoins de Chaba t. » 
 

Nous plaçons ce ‘Erouv à un endroit où il sera préservé, et nous devons le consommer pendant Chabat . 
 
Dans la plupart des communautés, le Rav de la ville pense à acquitter par son ‘Erouv , toutes les personnes qui auraient 
éventuellement oublié de procéder au ‘Erouv avant la fête. Par conséquent, si on se rend compte pendant Yom Tov qu’on a 
oublié de procéder au ‘Erouv  Tavchiline avant la fête, et qu’on sait que le Rav a pensé à acquitter toutes les personnes qui 
oublieraient de procéder au ‘Erouv , on pourra quand même cuisiner pendant Yom Tov pour Chabat .  
Attention, cette possibilité n’est valable qu’une seule fois ! En effet, s’il s’avère qu’à une des trois fêtes passées, après avoir 
oublié de faire le Erouv  on a compté sur celui du Rav, on ne peut plus réutiliser cette solution pour Roch Hachana ,   
C’est pourquoi il est un devoir de procéder à son propre ‘Erouv Tavchiline avant la fête. 
 
Même si l’on a procédé au ‘Erouv Tavchiline avant la fête, conformément à la Halakha , il faut avoir terminé les préparatifs 
de Chabat le 2ème Yom Tov (vendredi 30 septembre) quand il fait encore grand jour, et ne pas tarder jusqu’à l’entrée de 
Chabat . 
Cependant, si a posteriori, une personne a été retardée pour une raison quelconque, elle peut poursuivre ses préparatifs de 
Chabat pendant Yom Tov , jusqu’à la Shki’a (le coucher du soleil) du 2ème Yom Tov (vendredi à 19H21). 
 
Si l’on n’envisage pas de cuisiner pendant Yom Tov pour les besoins de Chabat , et que l’on ne fait le ‘Erouv Tavchiline que 
seulement pour préparer et allumer les bougies de Chabat pendant Yom Tov , on ne doit pas réciter la bénédiction sur le 
‘Erouv Tavchiline . 



 

 
 

 

Allumage des bougies du 1er et 2ème soir : 
 

Baroukh Ata Ado-naï élohénou mélekh haolam acher kidéchanou bémitsvotav vétsivanou 
léadlik nèr chel yom tov. 

 

 (Attention, on ne récite pas la bénédiction de Chééh’iyanou pour l’allumage !) 
 

 
 

 Le Chabat, on commencera par Yom Hachichi (jusqu’à Laassote) : 
 

Ouveyom sim’hat’khem ouvmoadé’khèm ouvraché ‘hodche’khem outkatem 
ba’hatsotserot al oloté’khem veal ziv’hé chalmé’khem véayou la’hèm lézikarone lifné 

Elo-hé’khem ani Ado-naï Elohékhem. 
Savri maranane : 

 
Baroukh Ata Ado-naï Elo-hénou Mélekh haolam boré péri haguéfen. 

 
Baroukh Ata Ado-naï Elohénou Mélekh haolam acher ba’har banou mikol am 

véromémanou mikol lachone vekidéchanou bémitsvotav. vatitene lanou Ado-naï Elo-
hénou béahava (le Chabat : èt yom Hachabat azé vé) èt yom hazikarone azé ete yom tov 

mikra kodech hazé, (Le Chabat : zikhrone téroua béaava) mikra kodech zékhèr litsiat 
mitsraïm, oudevarkha malkenou émèt vékayam laad. Baroukh Ata Ado-naï Mélekh al kol 

aaretz mékadech (Le Chabat : Hachabat vé) israël véyom hazikarone. 
 

Les deux soirs : Baroukh Ata Ado-naï Elohénou Mélekh alolam chéé’héyanou vékiyémanou 
véhiguianou lazémane azé. 

 

(On s’assoit et on boit le vin.) 
 

 
 

Le Chabat on dira d’abord Véchamrou. 
Ouveyom sim’hat’khem ouvmoadé’khèm ouvraché ’hodeché’khèm, outkatèm 

ba’hatsotserot al oloté’khèm véal ziv’hé chalmé’khem vehayou la’khèm lézikarone lifné 
Elohe’khem ani Ado-naï Elohékhem. 

Savri maranane : 
Baroukh Ata Ado-naï Elohénou Mélekh haolam boré péri haguéfen 

 



 
 
 

Après avoir récité le Kiddouch, on fait Nétilat Yadayim, puis on procède au Motsi. (Attention ! les aliments qui composent le Seder 
doivent être recouverts pendant le Motsi afin de pouvoir réciter les bénédictions !) 

On prend ensuite de la pomme (nature) que l’on consommera après avoir fait la bénédiction « Boré péri Haèts » en s’acquittant des 
autres fruits de l’arbre, disposés sur la table : 

« Baroukh ata Ado-nai Elohénou melekh haolam boré péri haèts » 

On reprend à nouveau de la pomme, cette fois-ci trempée dans du miel, qu’on aura soin de manger après avoir récité Yéhi Ratsone. 
 

 
 Yéhi ratsone miléfanékha Ado-nai Elo-hénou vélo-hé avoténou chétit’hadech alénou chana tova oumétouka. 

 
On récite ensuite la Bérakha de « Boré péri Haadama » sur un fruit tel que la banane ou la pastèque etc. (fruit soumis à « Boré péri 

Haadama ») et on s’acquitte des autres produits de la terre disposés sur la table. 

  

 
Yéhi ratsone miléfanékha Ado-nai Elo-hénou vélo-hé avoténou chéyicartou oyvénou véssonénou vékhol 
mévakché raaténou. 

 

 
Yéhi ratsone miléfanékha Ado-nai Elo-hénou vélo-hé avoténou chéyistalékou oyvénou  véssonénou vékhol 
mévakché raaténou. 

 

   
Yéhi ratsone miléfanékha Ado-nai Elo-hénou vélo-hé avoténou chéyitamou oyvénou véssonénou vékhol 
mévakché raaténou. 

 

  
Yéhi ratsone miléfanékha Ado-nai Elo-hénou vélo-hé avoténou Chétikra roa guézar dinénou véykar’ou 
léfanékha zakhiyoténou. 

 
 

 
Yéhi ratsone miléfanékha Ado-nai Elo-hénou vélo-hé avoténou chéyirbou zakhiyoténou outlabévénou. 

 
 
 
 
 

Yéhi ratsone miléfanékha Ado-nai Elo-hénou vélo-hé avoténou chéniyé mélé-im mitsvot carimone. 

 
(Bénédiction « Chéakol) 
Yéhi ratsone miléfanékha Ado-nai Elo-hénou vélo-hé avoténou  chéniyé léroch vélo lézanav  vézé zékhèr véélo 
chel its’hak avinou ben avraham avinou aléhèm hachalom. 

 
 
Yéhi ratsone miléfanékha Ado-nai Elo-hénou vélo-hé avoténou chéyirbou zakhiyoténou

 
                                     Veillez à ne pas emporter l’Etincelle pendant Chabat 


